


ETAPE (0) : L’assuré se rend dans l’onglet « Mes démarches » puis « Modifier vos informations 
personnelles » puis « Donner ou révoquer une procuration ».

Procuration en ligne



ETAPE (1) : L’assuré prend connaissance des principes de la procuration en ligne

A noter : la procuration est 
utilisable 1 mois à partir de 
la date de création et peut-
être annulée à tout moment
via la rubrique « Mes 
Informations »

Procuration en ligne



ETAPE (2) : L’assuré renseigne l’identité du mandataire

L’assuré saisit la 
civilité, le nom, le 
prénom et la date de 
naissance du
mandataire.

Procuration en ligne

A noter : le mandataire doit être majeur pour 
être accepté comme représentant de l’assuré. 
Un contrôle est fait sur la date de naissance 
renseignée. Dans le cas où le mandataire est 
reconnu comme ayant moins de 18 ans, un 
message d’erreur s’affiche :

Le bouton 
« Suivant » s’active 
une fois les champs 
obligatoires remplis



ETAPE (3) : Récapitulatif et validation de la demande

Il certifie 
l’exactitude des 
éléments déclarés 
pour pouvoir Valider 
sa demande

Procuration en ligne

L’assuré prend 
connaissance des 
éléments saisis

En cas d’erreur de l’assuré, 
le bouton « Retour » 
permet de modifier les 
données saisies  
précédemment.



ETAPE (4) : Le compte confirme que la demande a bien été enregistrée

La procuration a bien 
été prise en compte

Demande de procuration en ligne 

L’assuré retrouvera sa 
procuration via « Mes 
informations »



1. La procuration a bien été enregistrée.

2. Le mandataire se rend en accueil. 

3. Il n’oublie pas de se munir de sa carte d’identité, du Numéro 
de sécurité sociale de l’assuré qu’il représente, et bien sur des 
justificatifs nécessaires au traitement de la démarche. 

4. L’agent d’accueil vérifie l’identité du mandataire. 

5. Le rendez-vous peut commencer

6. Suite au traitement du dossier, les futurs communications reste 
bien dirigée vers l’assuré qui a été représenté, et non vers le 
mandataire. 

Quelle suite pour le mandataire

Cinématique du jour J, à l’accueil





ETAPE (0) Affichage de la procuration dans « Vos informations »

Révoquer la procuration en ligne

1ère méthode de 
révocation



ETAPE (1) Affichage de la procuration dans « Vos informations »

Si l’assuré souhaite annuler sa procuration, il clique 
sur « Révoquer » puis  confirme en appuyant sur 
« Confirmer la révocation ».

Révoquer la procuration en ligne

1ère méthode de 
révocation



2ème méthode 
de révocationRévoquer la procuration en ligne

ETAPE (0) Affichage de la procuration depuis l’onglet « Démarches » puis dans la 
rubrique « Modifier vos informations personnelles » puis « Donner ou révoquer une 
procuration »



Révoquer la procuration en ligne

2ème méthode 
de révocation

ETAPE (1) Affichage de la procuration depuis l’onglet « Démarche » puis dans la 
rubrique « Modifier vos informations personnelles » 

Si l’assuré souhaite annuler sa procuration, il clique 
sur « Révoquer » puis  confirme en appuyant sur 
« Confirmer la révocation ».


